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RESUME EXECUTIF 
 
Le 28 novembre 2007 s’est tenu à l’Académie Régional des Sciences et Techniques 
de la Mer à Abidjan (Côte d’Ivoire) le séminaire de formation des organisations de la 
société civile à la connaissance du budget et des contrats pétroliers organisé par la 
Coalition Ivoirienne Publiez Ce Que Vous Payez (CI-PCQVP) avec le soutien 
financier de OSIWA. Les séminaristes ont eu droit à un exposé en ce qui concerne 
les contrats pétroliers et à trois modules s’agissant du budget. Des questions ont 
ensuite  été posées, des impressions et des opinions exprimées. 
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I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION DU SEMINAIRE  
 
L’ITIE a été lancée lors du sommet mondial sur le développement durable en 2002 à 
Johannesburg (Afrique du sud) par le Premier Ministre Tony Blair . Cette initiative 
soutient le renforcement de la bonne gouvernance et de la transparence dans les 
pays riches en ressources naturelles, à travers la publication détaillée des revenus 
(issus de l’exploitation des ressources telles que le pétrole, le gaz, et les activités 
minières) et des paiements faits par  les industries d’extraction pétrolière, gazière et 
minière  aux gouvernements. L’idée sous tendant cette initiative est celle d’améliorer 
la transparence et la traçabilité financière des gigantesques revenus générés par les 
industries d’extractions et d’en faire des outils vitaux permettant de réduire la 
pauvreté et de stimuler la croissance économique dans les pays qui bien que riches 
en ressources naturelles qui, paradoxalement, sont pauvres. 
 
La mise en œuvre de cette initiative nécessite l’implication de tout un éventail de 
parties prenantes au nombre desquelles la société civile qui doit y jouer un rôle tout à 
fait décisif. En effet, elle doit se tenir au courant de l’évolution des questions 
soulevées, renforcer la prise de conscience quant à l’importance de cette initiative 
pour le développement durable et la réduction de la pauvreté, assumer un rôle de 
contrôleur des fonds publics et tenir les Gouvernements redevables de leurs 
dépenses. 
 
C’est dans ce cadre qu’en Mars 2006, la fondation OSIWA a lancé à Abuja - Nigeria 
sa campagne régionale PCQVP/ITIE dans onze (11) pays de l’Afrique de l’Ouest.  
Cette fondation qui recherche une société plus ouverte et démocratique en Afrique 
de l’Ouest voudrait à travers le lancement de la campagne PCQVP, amener la 
société civile à jouer pleinement et activement son rôle, à comprendre toutes les 
questions que soulèvent l’ITIE, ses tenants et ses aboutissants et tous les autres 
paramètres qui entrent en ligne de compte dans sa mise en œuvre effective. 
 
Dans cette même vaine et toujours guidé par le souci de voir les Organisations de la 
Société Civile jouer pleinement leur rôle dans le jeu démocratique et  amener le 
gouvernement ivoirien à rechercher la bonne gouvernance des ressources 
publiques, que  la Coalition Ivoirienne Publiez Ce Que Vous Payez (CI-PCQVP), a 
organisé, avec le soutien d’OSIWA, une séance de formation sur la compréhension 
des contrats pétroliers et du budget, deux éléments fondamentaux entrant en ligne 
de compte en matière de transparence des ressources naturelles. 
  
En effet, l’un (les contrats pétroliers) en amont fonde ou crée les revenus et l’autre (le 
budget) en aval prend en principe en compte ses revenus s’agissant de leur montant 
et de leur utilisation. Ainsi donc  toute préoccupation de transparence en matière de 
ressource pétrolière nécessite une connaissance plus ou moins parfaite de ces deux 
instruments. 
 
La société civile pour jouer son rôle de veille en la matière et apporter sa contribution 
véritable à la mise en œuvre de l’ITIE doit donc être formée à la connaissance et  
aux pratiques contractuelles et budgétaires dans ce domaine. Telles sont entre 
autres les raisons ayant milité en faveur de l’organisation de cet atelier.       
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II. OBJECTIFS DE L’ATELIER 
 
     2.1 Objectif général 
 
Former la société civile à la compréhension, à l’analyse des contrats, du Budget et 
des questions de l’Economie pétrolière, de PRSP et lutte contre la pauvreté. 
 
          2.2 Objectifs spécifiques  
 

- Renforcer les capacités de la société civile aux pratiques contractuelles et 
budgétaires; 

- Donner à la société civile les outils nécessaires pour lui permettre de jouer 
pleinement son rôle de veille ; 

- Amener les Société civile à connaître les différents types de contrats pétroliers 
et leurs clauses ;  

- Amener la société civile à faire des analyses pertinentes sur le budget et faire 
des plaidoyers efficaces et à temps ; 

- Permettre à la société civile d’influencer positivement le budget de l’Etat, en 
faisant en sorte que ce budget prenne en compte les réels besoins des 
citoyens ; 

- Permettre à la société civile de suivre l’exécution du budget ; 

- Former les participants aux Techniques d’analyse et d’interprétation du 
budget ;  

 
 
III. RESULTATS OBTENUS 
 

- les capacités des représentants de la société civile aux pratiques 
contractuelles et budgétaires sont renforcées ; 

- la société civile dispose des outils nécessaires pour jouer pleinement son rôle 
de veille ; 

- les participants ont été formés aux Techniques d’analyse et d’interprétation du 
budget ;  

- les participants ont compris la nécessité de travail budgétaire en Cote 
d’Ivoire ; 

- le soutien  et l’appui des OSC sont obtenus pour la campagne PCQVP.  
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IV. ACTIVITES PREVUES 
 
Deux séances ont été prévues pour ce séminaire : 
 
Séance 1 (les contrats pétroliers) 

 
- Le contrat de partage de production : accords contractuels et meilleures 

pratiques concernant les contrats de partage. 
-  
- Le contrat de concession  : attribution transparente et compétitive de licence 

aux concessions pétrolières. 
 
Séance 2 (Le budget) 
 

- Le processus budgétaire  : aperçu général sur la préparation du budget et sa 
mise en œuvre 

 
- La nécessité du travail budgétaire 

 
- Les stratégies pour un travail budgétaire 

 
 
V. ORGANISATION ET DEROULEMENTS DE L’ATELIER 
 
Neuf temps forts ont marqué la tenue de ce séminaire. Il s’agit de : 
 

1. Le mot de bienvenue, allocution d’ouverture et la situation du contexte ; 
2. L’exposé sur les contrats pétroliers ; 
3. Les questions – réponses ; 
4. La pause café ; 
5. L’exposé sur le processus budgétaire ; 
6. L’exposé sur la nécessité du travail budgétaire ; 
7. L’exposé sur les stratégies pour un travail budgétaire de la société civile; 
8. Le débat final ; 
9. Le cocktail. 
 

 
 
VI. LES INTERVENTIONS 
 
Après la présentation du programme par le Chargé de communication de la CI-
PCQVP le Monsieur Koffi Kan Inès, Modérateur pour l’occasion, la lecture du mot 
d’ouverture et la situation du contexte par le Coordinateur National Michel Yoboué ; 
la formation proprement dites a démarrée par l’exposé sur les contrats pétroliers 
présenté par Monsieur Michel Yoboué, ensuite les différents modules de formations 
sur le budget respectivement présenté par le Coordinateur National adjoint Monsieur 
Julien TINGAIN et par Monsieur Félicien N’ZUE, Consultant-formateur, Secrétaire 
Exécutif Adjoint de l’ONG GCD.      
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4.1. Les contrats pétroliers 
 
Selon l’intervenant, Monsieur YOBOUE Michel, il existe trois principaux types de 
contrats pétroliers à savoir :  
 
1. Les contrats de concessions  que le code pétrolier ivoirien décrit  en son art 14  

comme étant un contrat dans lequel la société pétrolière est propriétaire des 
actifs et des installations et reçoit la totalité de la production.  
En contrepartie, les risques d’exploitation, les frais et les investissements sont à 
sa charge et elle s’engage à verser à l’État, propriétaire des richesses du sous-
sol, une redevance calculée sur la production, un impôt sur les bénéfices, voire 
d’autres impôts prévus par la législation fiscale ivoirienne. 

 
2. Les contrats de partage  de productions qu’il a présenté comme étant le type de 

contrat pétrolier le plus répandu en Afrique et celui qui a cour en Cote d’Ivoire. Ce 
contrat est décrit par l’article 15 du code pétrolier ivoirien. 

 
Le  contrat de partage de production (ou Production Sharing Contract – PSC) 
définit les modalités du partage de la production et établit les règles de 
coopération entre la compagnie ou le consortium bénéficiaire du permis et l’État 
hôte, généralement représenté par le biais d’une société nationale (PETROCI en 
Côte d’Ivoire). Cette dernière peut ainsi participer à la prise de décisions 
opérationnelles, à la comptabilisation des coûts et au calcul du partage de la 
production, a-t-il ajouté. 

Le consortium s’engage à exécuter et à financer, à ses risques, toutes les 
opérations d’exploration, de développement et de production. En contrepartie, il 
dispose d’une partie de la production appelée « cost oil  » dont la vente doit 
permettre le remboursement de toutes ses dépenses (investissements et coûts 
opératoires).  

Le solde de la production , ou « profit oil  », est ensuite partagé, dans des 
proportions  et suivant des modalités variables, avec l’État ou la société nationale. 

 
L’exposant a ensuite ajouté que le partage de production  repose sur  le principe 
suivant : Une fois la production démarrée, celle-ci est subdivisée en deux parties 
selon des schémas de partage variable selon les termes du contrat. 
 
Le Cost Oil :  
 
Le Cost Oil est la part de production destinée au recouvrement des dépenses 
d'exploration, d'opération et de développement réalisées dans le cadre du 
contrat de partage de production (CPP).  
 
La limite pour la récupération des coûts peut varier entre 40% et 70% de la 
production nette d'hydrocarbures.  
 
Ainsi : 
 
PRODUCTION NETTE = PRODUCTION BRUTE - REDEVANCES  
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Coûts Pétroliers (Cost Oil)= coûts d'exploration + coûts des Opérations + 
coûts de développement  
 
L'Etat s'il a participé aux phases de développement et de production aura sa part 
de Cost Oil à hauteur de sa participation.   
 
Le profit Oil ou Production Restante  signifie la Production Nette diminuée des 
prélèvements d'Hydrocarbures opérés par le Contracteur au titre de la 
récupération des Coûts Pétroliers;   
Le Contracteur et l'Etat se partagent le Profil Oil selon un pourcentage prédéfini 
contractuellement par le CPP et  
 
PROFIT OIL = PRODUCTION NETTE - COST OIL  
 
Monsieur Michel Yoboué a également entretenu les séminaristes sur les aspects 
comptables du contrat de partage de production et sur l’impact de la hausse des 
cours du baril sur la production (voir annexes) 

 
3. Le contrat de service à risque  s’apparente aux contrats de partage de 

production, mais avec la différence essentielle que le remboursement de ses 
dépenses et la rémunération de ses services sont établis sur une base monétaire. 
Les contrats de services à risques en cours sont adossés à un accord de 
compensation (ou buy back), qui permet à l’industrie contractante de recevoir une 
part de production équivalente à la valeur monétaire de ses dépenses et de sa 
rémunération qui lui est également prévu par l’article 15 du code pétrolier en son 
dernier alinéa. 

 
Le coordonnateur national a terminé son intervention en donnant la définition de 
quelques termes importants en matière de contrats pétroliers. (Voir annexes) 
 

4.2. Le budget 
 
Trois modules ont jalonnés la formation sur le budget à savoir : 

- Le processus budgétaire  : aperçu général sur la préparation du budget et sa 
mise en œuvre, 

- La nécessité du travail budgétaire,  

- La Stratégie pour un travail budgétaire.  

 
a) Développement du premier sous thème :  Le processus budgétaire : 
aperçu général sur la préparation du budget et sa m ise en œuvre . 

 
C’est à Monsieur TINGAIN Julien, coordonnateur national Adjoint et formateur qu’est 
revenue la lourde tâche d’entretenir l’auditoire sur cet important sujet. 
 
Il a commencé son intervention par des généralités sur le budget et il s’est ensuite 
intéressé au processus budgétaire en Cote d’Ivoire. 
 
S’agissant du premier point, l’intervenant s’y est attelé à donner plusieurs définitions 
du budget. Celui-ci se définissant comme  l’acte par lequel sont prévues et 
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autorisées les recettes et les dépenses annuelles de l’État (la loi budgétaire). C’est 
aussi l’ensemble des Comptes qui décrivent pour une année civile toutes les 
ressources et toutes les charges de l’État, mais également l’ensemble des Comptes 
qui décrivent pour une année civile toutes les ressources et toutes les charges de 
l’État. Le Budget est enfin un instrument politique essentiel qui traduit en termes 
concrets les choix politiques du gouvernement, un outil d’administration qui fixe les 
ressources utilisables pour les services et un Contrat du Gouvernement (ou exécutif) 
avec la nation. 
 
Ce contrat exige que le  gouvernement utilise ses ressources limitées de la meilleure 
manière qui soit, efficace et équitable, dans le but de maximiser ces résultats qui 
mettent en valeur les besoins et les attentes des électeurs. En ce qui concerne ses 
composantes, le budget contient trois grandes rubriques qui sont :  
 

Les recettes qu’on obtient  par exemple à partir d’imposition (directe et indirecte), de 
commissions et taxes d’utilisation, de transferts et subventions, 

Les dépenses  (santé, éducation etc.), 

Le déficit qui lui résulte de la différence entre les recettes et les dépenses. Les 
déficits doivent être couverts par les emprunts. La “règle d’or” en la matière est que, 
l’emprunt doit se limiter aux dépenses en matière d’investissement financier a-t-il 
ajouté. 
 

Poursuivant son intervention toujours dans les généralités Monsieur TINGAIN a 
établi un distinguo entre budget et budgétisation.     

La budgétisation consiste à transformer des ressources financières en des objectifs 
humains. Elle implique une sélection des fins ainsi qu’une sélection des moyens afin 
d’atteindre ces fins. Le budget quant à lui, gère l’allocation de ressources peu 
abondantes– il reflète (ou il devrait refléter!) les priorités ou besoin d’une 
communauté ou d’un pays. 

 
Les budgets peuvent par ailleurs être classifiés et cette classification est soit 
administrative , soit économique  soit encore fonctionnelle  (voir annexes)  
 

Dans le second point de son intervention l’exposant s’est intéressé au processus 
budgétaire en Cote d’Ivoire. Ce processus repose sur un principe fondamental qui en 
lui-même résume tout le processus. Selon ce principe, le Gouvernement initie , le 
Parlement décide , le Gouvernement exécute , le Parlement contrôle . C’est ce 
qu’on appelle la « loi des quatre temps alternés des pouvoirs financie rs de 
l’Etat .». 

 
Le processus budgétaire en Cote d’Ivoire se résume donc en 4 étapes : 
 
La phase de formulation . C’est la phase d’élaboration du budget. Celle-ci se 
déroule en 6 étapes (l’élaboration du cadre macroéconomique et fiscal, le cadrage 
budgétaire, la lettre de cadre du Premier Ministre, la remise des dossiers standards 
de préparation du Budget et des fiches projets, les conférences, les arbitrages et les 
ultimes mises au point du projet de budget  et Élaboration de Projet de Budget). 
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La discussion et le vote du budget sont l’affaire des députés. En effet, la 
constitution consacre l’Assemblée Nationale dans un rôle incontournable dans le 
processus budgétaire.  Ainsi l’article 50 de cette constitution stipule que l’Assemblée 
nationale vote le Budget. Par son vote, l’Assemblée Nationale autorise les dépenses 
et les recettes. 
 
La phase d’Exécution du Budget de l’État commence dès que la loi de Finance 
est votée, promulguée et publiée au Journal Officiel ; le Gouvernement peut dans 
ces conditions exécuter les opérations de recettes et de dépenses. L’exécution du 
budget se résume en l’exécution des recettes publiques et en l’exécution des 
dépenses publiques. Cette dernière se fait en 4 phases (engagement, liquidation, 
ordonnancement ou mandatement, paiement ou phase comptable).  
 
La phase de contrôle et d’audit consiste en un contrôle de l’exécution du budget 
de l’Etat. Ce contrôle vise à assurer la conformité de cette exécution par le 
parlement. L’institution responsable de l’audit et le parlement vérifient si les 
dépenses réelles sont en accord avec le budget approuvé.  

L’audit vise à examiner et vérifier l’existence, l’efficacité des mesures  ou des 
dispositifs, il s’agit également d’examiner et de vérifier la régularité et la sincérité des 
états financiers, des comptes. 

Le rapport d’audit couvre diverses questions dont le respect des dépenses 
publiques, des bonnes pratiques et de la législation sur la gestion financière et est 
soumis par l’institution responsable au Parlement. Cependant, dans le cas de notre 
pays, ce type de rapport n’est pas produit. 

 
 
Monsieur Julien TINGAIN a également mentionné que depuis 2001, il n’y a pas de 
lois de règlement. 

La loi de règlement est un des trois types de lois de finances avec les lois de 
finances initiale et rectificative. À chaque fin d’année budgétaire, elle (la loi de 
finance) arrête le montant définitif des dépenses et des recettes de l’État, ratifie les 
opérations réglementaires ayant affecté l’exécution du budget, fixe le résultat 
budgétaire, décrit les opérations de trésorerie. Elle peut comprendre des dispositions 
sur l’information et le contrôle des finances publiques, la comptabilité et la 
responsabilité des agents, a-t-il poursuivit. 

 
La loi de règlement constitue un document comptable soumis à l’approbation du 
Parlement. Alors qu’elle devait être le support privilégié du contrôle parlementaire, et 
servir de base lors elle du vote du budget annuel de l’année suivante, ce document 
important n’existe plus depuis 2001. L’on se demande si le budget ivoirien depuis 
2001 est un budget fiable et s’il  répond réellement aux besoins des citoyens.  
 
C’est par cette analyse que l’exposant a mis fin à son intervention. 
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2) Développement du deuxième sous thème :  La nécessité du travail 
budgétaire 

 
C’est Monsieur N’ZUE Félicien qui a entretenu les séminaristes sur ce module. 
Plusieurs points y ont été abordés et plusieurs questions ont été analysées.  
 
Ainsi, pour  l’intervenant, il est primordial pour la société civile  de s’intéresser  au 
travail budgétaire. En effet c’est en étudiant le travail budgétaire appliqué qu’on peut 
être en en mesure d’accroître nos capacités à influencer notre société.  
 
Monsieur N’zué a énuméré un certain nombre de raisons et de questions qui amène 
à prendre les budgets gouvernementaux au sérieux : 
 

�  Dans une démocratie, le budget devrait refléter les objectifs et les désirs de la 
population ; 

�  Le gouvernement joue un rôle important dans l’économie nationale ; 

�  La  façon dont il dépense l’argent et la façon dont il génère cet argent influe 
sur presque tout le monde ; 

�  Le budget représente le lien vital qui transforme la politique en prestation de 
service ; 

�  Le budget est un instrument puissant capable d’apporter le développement et 
la redistribution dans une société. ; 

�  Est-ce que l’enseignement ou la rémunération des salariés obtiennent une 
part équitable? 

�  Le gouvernement dépense t-il assez pour le logement? 

�  Le gouvernement pourrait dépenser plus pour les services sociaux? 

�  Le gouvernement dépense t-il assez pour les routes de mon département? 

�  Combien du budget de la santé a-t-il été réellement dépensé? 

�  Le gouvernement collecte-il assez d’argent par l’impôt des revenus? 

�  Le gouvernement emprunte-il assez? 
 
Ce sont là autant de raisons qui démontrent selon l’intervenant toute la nécessité et 
toute l’importance du travail budgétaire. 
 
Evoquant ensuite les objectifs du travail budgétaire de la société civile, Monsieur 
N’zué a apprit à l’auditoire que cela consiste à faire  ressortir de pages d’écritures 
bien souvent indéchiffrables, la vraie histoire derrière les chiffres, et lorsque cela est 
bien fait, les efforts budgétaires des citoyens  permettent de nettoyer la complexité 
pour mettre à jour les choix basiques en matière de valeur … Clarifier ces choix 
donne accès à de nouvelles possibilités lorsqu’il s’agit de l’engagement des citoyens 
dans ces décisions. 
 
Le travail budgétaire appliqué consiste en une série d’activités comprenant 
l’analyse budgétaire, la formation, les actions civ iles et la défense . Ce genre de 
travail est en général entrepris par des organisations indépendantes. Dans la plupart 
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des pays, les organisations impliquées dans le travail budgétaire portent un intérêt 
particulier à l’impact du budget sur les personnes ayant des revenus insuffisants et 
sur les pauvres ou alors sur d’autres groupes vulnérables ou marginalisés a-t-il 
ajouté. 

 
La stratégie fondamentale du travail budgétaire appliqué consiste à utiliser la 
recherche budgétaire afin de générer l’information nécessaire à la défense en faveur 
du changement. La production en matière de travail budgétaire appliqué doit être 
judicieuse et opportune pour influer sur les décisions politiques gouvernementales.  
 
Les questions relatives au budget public ont un impact important sur la vie 
quotidienne des gens. C’est au moyen des budgets publics que les gouvernements 
décident du style  d’éducation qu’ils donneront aux citoyens, des services médicaux 
à la population  et de la façon de réduire le fossé qui sépare les riches et les pauvres 
a-t-il conclu. 

 
c) Développement du troisième sous thème :  Stratégie pour un travail 
budgétaire 

 
Ce module a été traité par les deux derniers intervenants, Monsieur TINGAIN Julien 
et Monsieur N’zué Félicien. 
 

Les stratégies pour un travail budgétaires appliqué selon les intervenants consistent 
pour  la société civile à promouvoir les compétences budgétaires, à évaluer les 
processus et les systèmes budgétaires, à analyser les politiques budgétaires : 

 

- Promouvoir  les compétences budgétaires  par l’élaboration d’un guide 
sur le budget, par l’organisation de Séminaires de formation sur le Budget. 
Le guide sur le budget informe les citoyens sur le contenu du budget, les 
changements d’année en année et un guide bien conçu constitue une base 
solide pour mettre œuvre la formation. 

 

- L’évaluation des processus et des systèmes budgétai res car la 
connaissance approfondie du processus de décision budgétaire permet de 
renforcer les capacités d’influence et de participation. Par  ailleurs, pour 
faire une analyse indépendante, il est  nécessaire pour nous société civile 
d’avoir un intérêt plus ciblé sur l’ouverture et la transparence dans le 
processus budgétaire. Un travail développé de la société civile sur les 
questions budgétaires entraîne une évolution des réformes du processus 
budgétaire lui-même. 

 

- L’analyse des politiques budgétaires  consiste à examiner les 
implications des budgets ; on distingue les Types d’analyses suivants : 

 
 

o Analyse des propositions budgétaires de l’exécutif 
o Analyses sectorielles 
o Analyse des effets sur les différents groupes de population 
o Analyse du budget et des droits économiques et sociaux 
o Analyse économique générale 
o Analyse du revenu 
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4.3. Questions/Echanges  

 
Au cours de Cette phase les participants ont échangé avec les différents 
intervenants. Des questions ont été posées, des impressions et des opinions 
exprimées, des  lanternes ont été éclairée. Les délégués des OSC présentes ont 
adressés des mots de félicitation aux formateurs et à la Coalition ivoirienne Publiez 
Ce que Vous Payez (CI-PCQVP) pour avoir organisé ce séminaire de formation. Ils 
ont sollicité d’autres formations  
 
Le Coordonnateur National de la CI-PCQVP a pris la parole pour conclure par des 
remerciements à l’endroit de tout les représentants de des OSC ayant pris part au 
séminaire et les à incités à soutenir les actions de la coalition et à y adhérer. Après 
quoi le Modérateur Monsieur Koffi Kan Hervé a convié Les participants à un cocktail 
offert par la coalition. 
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QUELQUES PHOTOS DU DE L’ATELIER 
 

 
Vue d’ensemble des participants 
 
 

 
  
 Quelques participants 
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Quelques participants  
 

 
Quelques participants  
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Vue de deux intervenants (TAINGIN et N’ZUE) 
 

 
Photo de fin d’atelier  
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Les hôtesses à l’occasion du cocktail  
 

 
Les organisateurs avec la presse audio visuelle 
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LISTE DE PRESENCE 
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